


2GK INVESTISSEMENT

SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIPIEE AU CAPITAL DE 1.000 €

SIEGE SOCIAL : LA RICAMARIE (42150), zA DU CAINTIN

ETAT DES ACTES ACCOMPLIS
POUR LE COMPTE DE LA SOCIETE EN FORMATION

(Anaexe 1 des statuts)

Le soussigne :

Mohamed KHATIR, ne Ie 21 octobre 1984 a SAINT-ETIENNE (Loire), de nationalite
fran9aise, marie avec Aurelie GUERRO, nee Ie 30 janvier 1988 a CANNES (Alpes-
Maritimes), sous Ie regime de la communaute legale a defaut de contrat de mariage

prealable a leur union celebree Ie 8 septembre 2012, demeurant ensemble a

LE CHAMBON FEUGEROLLES (Loire) 22 rue de la Pouratte,

seul associe de la societe ci-dessus denommee.

ACTES ACCOMPUS

Le soussigne declarent que, prealablement a la signature des statuts de la societe, il a effectue

pour Ie compte de cette societe en formation les actes suivants :

Paiement des frais, droifs et honoraires de constitution,

Depot du capital social aupres de la banque,

Conformement a Particle 26, alinea 2, du decret n° 67.236 du 23 mars 1967, les engagements

enonces dans Ie present etat annexe aux statuts seront repris par la societe lorsque celle-ci sera

imjmtriculee au R.C.S.

Fait a la Ricamarie Ie 27 novembre 2020.

Sisnafure:

Pour 2GK INVESTISSEMENTS

Mohamed KHATIR





2GK INVESTISSMEENT

SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEE AU CAPITAL DE 1 000 EUROS

SIEGE SOCIAL : LA RICAMARIE (42150), ZA DU CAINTIN

LISTE DES SOUSCRIPTEURS ET ETAT DES VERSEMENTS

Nom, prenom et domicile des

. souscnpteurs

Mohamed KHATIR
22 me de la Pouratte

LE CHAMBON FEUGEROLLE
(Loire)

Nombre d'actions souscrites en

numeraire

Montant des souscriptions

Monfant des versements effectues

Nombre
d'actions

souscntes

1000

1000

Montant des

souscnptions

1 000 €

1 000 €

Versements
effectues

1 000 €

1 000 €

La presente liste constatanf la souscription de 1 000 actions de la societe, soit la somme totale
de 1 000 € ainsi que Ie versement de la totallte du montant nominal desdites actions, soit

1 000 €, est certifiee exacte et sincere par Mohamed KHATIR, fondateur.

Fait a la Ricamarie, Ie 27 novembre 2020

Signature :

Mohamed KHATIR



2GK INVESTISSEMENTS

SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEE AU CAPITAL DE 1 000€

SIEGE SOCIAL : LA RICAMARIE (42150), ZA DU CAINTIN

STATUTS - CONSTITUTION

Le soussigne:

Mohamed KHATIR, ne Ie 21 octobre 1984 a SAINT-ETIENNE (Loire), de nationalite
franyaise, marie avec Aurelie GUERRO, nee Ie 30 janvier 1988 a CANNES (Alpes-
Maritimes), sous Ie regime de la communaute legale a defaut de contrat de mariage

prealable a leur union celebree Ie 8 septembre 2012, demeurant ensemble a

LE CHAMBON FEUGEROLLES (Loire) 22 me de la Pouratte,

A etabli ainsi qufil suit les stafuts cTune societe par actions simplifiee quril a decide de
constituer.



TITRE I:

FORME - OBJET- DENOMINATION - SIEGE SOCIAL - DUREE

ARTICLE 1 INTERPRETATION - DEFINITIONS

1. Interpretation

Toute reference a im article (« Article ») constitue, sauf stipulation expresse contraire, une
reference a un Article des Statuts.

Les termes dont la premiere lettre apparait en majuscule ont la signification dont les Statuts
donnent une definition expresse :

les definitions donnees par un temie employe au pluriel s'appliqueront tant a 1'ensemble
ainsi deflni qu'a un ou plusieurs de ses elements pris mdividuellement;

les definitions donnees pour un tenne employe au piuriel s'appliqueront egalement lorsque

ce terme sera employe au singulier et vice versa.

Les intitules des Articles et paragraphes des Statuts ne figurent que pour plus de commodite et

n'affectent en aucune maniere Ie sens des dispositions auxquelles ils font reference.

2. Definitions

Outre les termes dont les Statuts donnent ime definition expresse, les termes suivants auront la
signification precisee ci-apres lorsque leur premiere lettre apparait en majuscule :

« Action(s) » :
Le terme « Action(s) » designe les Actions composant Ie Capital de la Societe.

« Associe(s) » :
Le terme « Associe(s) » designe toute(s) personne(s) physique(s) ou morale(s) ou fonds
commun de placement, autre(s) que la Societe, detenteur(s) d'Actions de la Societe, tel qu'il
ressort des registres des mouvements de titres et des comptes individuels d'Associes de la
Societe.

« Capital» :
Le terme « Capital » designe Ie capital social de la Societe, prenant en compte exclusiveraent
les Actions emises.

Le Controle d'une societe est considere comme etant detenu par une ou plusieurs personnes

(physiques, morales et/ou fonds commun de placement), des lors que cette ou ces personne(s)
detien(nen)t, directement ou indirectement, seule ou de concert, plus de 50% des droits de vote
dans les assemblees d'associes ou d'actionnaires de cette societe.

« Decision Collective » :

Le terme « Decision Collective » designe une deliberation de la collectivite des Associes prise
dans les conditions de forme et de majorite defmies par les presents Statuts.

« Notification de Transmission » :
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Le terme « Notification de Transmission » designe la notification que 1'auteur d'un projet de

Transmission de Titres,, est tenu d'adresser prealablement a la Societe et aux autres Associes.

La Notification de Transmission doit, a peine de nullite, comporter les elements suivants :

Puidication des nom, prenoms et domicile ou denomination et siege de 1'auteur de la

Transmission,

Pindication du nombre, de la categorie et de la nature des Titres dont la Transmission est

envisagee,

la nature de la Transmission envisagee,

Fidentite precise du beneficiaire de chaque Transmission:

• nom, prenom, regime matrimonial, domicile et profession s'il s'agit d'une personne

physique,
• denomination, siege social et principale(s) acdvite(s), s'il s'agit d'une personne morale,

ainsi que la repartition de son capital (avec identite precise des associes ou actionnaires,
ainsi que celle des persormes physiques directement ou mdirectement associes ou

actiomiaires),

la copie de 1'engagement irrevocable eraanant du beneficiaire de la Transmission d'acquerir
les Titres aux conditions mdiquees dans la Notification de Transmission et mentionnant son

information de 1'existence des Statuts et son engagement irrevocable d'y adherer,

Ie prix et/ou la valorisation auquel I'auteur de la Transmission projette de transmettre les

Titres,

toutes conditions de paiement,

toutes autres conditions afferentes a 1'operation de Transmission,

la copie de tous actes et conventions (compromis, protocole, ...) signes entre 1'auteur de la
Transmission et Ie beneficiaire de la Transmission, sans que 1'auteur de la Transmission
puisse se prevaloir d'lm quelconque engagement de confidentialite pris a 1'egard du
beneficiaire de la Transmission.

Un projet de Transmission de Titres au profit de plusieurs beneficiaires doit doimer lieu a autant
de Notifications de Transmission que de beneficiaires.

« Societe » :

Le tenne « Societe » deslgne la presente societe 2GK INVESTISSEMENTS, regie par les
presents statuts.

« Statuts » :

Le terme « Statuts » deslgne les presents statuts de la Societe.

« Tiers » :

Le terme « Tiers » designe toute(s) personne(s) physique(s) ou morale(s) ou fonds commun de
placement n'etant ni mi Associe, ni la Societe.

« Titre(s) » :
Le terme « Titre(s) » designe :

toute(s) valeur(s) mobiliere(s) representative(s) d'une quotite du Capital de la Societe ou
donnant droit, d'une fa9on immediate ou differee, par vote de conversion, d'echange, de

remboursement, de presentation d'un bon ou de quelque rnaniere que ce soit, a 1'attribution

d'une ou plusieurs valeurs mobilieres representatives d'une quotite du Capital de la Societe,

tout bon ou droit dormant droit a la souscription ou a 1'attribution d'un litre tel que

presentement defini.

« Transmission »:



Le terme « Transmission » designe toute operation, a titre onereux ou gratuit, entrainant Ie

transfer! de la pleine propriete, de la nue-propriete ou de 1'usufruit de Titres, notamment, mais

sans que cette liste soit exhaustive, les cesslons, echanges, transmissions universelle de

patrimoine, fusions, scissions, apports en societe, transferts dans Ie cadre cTun trust ou d'une
fiducie, attributions, partages, realisations de gage, donations, liquidations de commimautes ou

de successions, prets de consommation, locations d'Action(s), renonciations au profit de

beneficiaire(s) denomme(s).

ARTICLE 2 FORME

II existe, entre les proprietaires des Actions ci-apres et de celles qui pourront etre creees par la

suite, une societe par actions simplifiee regie par les presents Statuts et par les dispositions de

la reglementation en vigueur.

Pour Ie cas ou un pacte d'associes serait slgne entre un ou plusieurs Associes, son acceptation
par la Societe, sa notification a la Societe et/ou son depot au siege social lui confereront une
opposabilite a la Societe et une force obligatoire tant a 1'egard des Associes signataires que de

la Societe elle-meme.

La Societe est constituee sans appel public a 1'epargne.

La Societe a initialement pour Associe unique, Mohamed KHATIR, proprietaire de la totalite
des Actions.

La Societe peut, a toute epoque, comporter un ou plusieurs Associes, par suite, notamment, de
Transmission totale ou partielle desdites Actions ou de creation cTActions nouvelles, sans que

sa fomie sociale n'en soit modifiee, puts redevenir societe umpersonnelle par reunion de toutes
les Actions en une seule main.

ARTICLE 3 OBJET

La Societe a pour objet, en France et a I etranger :

- la prise dinterets ou de participations dans toutes societes et entreprises fran^aises ou

etrangeres, quel quen soit 1'objet, et sous quelque fonne que ce soit, notarmnent par la
souscription ou 1'acquisition de toutes valeurs mobilieres, parts sociales et autres droits

sociaux, et la gestion de ceux-ci,

- la gestion de son portefeuille de titres de participations,

- toutes prestations de services et de conseils,

Ie placement de ses fonds disponibles et la gestion de valeurs mobilieres,

Ie negoce de tous produits, services, et matieres premieres, soil directement par vote
d'achat-revente, soit en qualite d'intermediaire, d'agent commercial, de commissionnaire

ou de courtier,

- toutes operations d'apport d'affaires et d'intennediation,

1'acquisition, par voie d'apport ou d'achat, la prise a bail avec ou sans promesse de vente,
la location, 1'administration et 1'exploitation de tous immeubles batis ou non batis,
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et, d'une fa^on generate, toutes operations commerciales, industrielles, immobilieres,
mobilieres et fmancieres, se rapportant directement ou indirectement ou pouvant etre utiles
a cet objet ou susceptibles d'en faciliter la realisation.

La Societe peut aglr en tous pays, directement ou indirectement, pour son compte ou celui de

tiers, soit seule, soit en association, participation, groupement ou societe, avec toutes autres

personnes ou societes et realiser sous quelque forme que ce soil les operations entrant dans son
objet.

La Societe peut, en France et a 1'etranger, creer, acquerir, exploiter ou faire exploiter toutes
marques, tous noms de domaines, tous brevets et procedes de fabrication, tous dessins et

modeles et, d'une mamere generale, tous drolts de propriete intellectuelle.

ARTICLE 4 DENOMINATION

La denomination de la Societe est « 2GK INVESTISSEMENTS ».

Dans tous leg actes, factures, annonces, publications et autres documents emanant de la Societe,
la denomination sociale doit toujours etre precedee ou suivie des mots ecrits « Societe par

actions simplifiee » ou des initiates « S.A.S. » et de 1'indication du montant du Capital.

ARTICLE 5 SIEGE SOCIAL

Le siege social est fixe a LA RICAMAmE (42150), ZA du Caintin.

II peut etre transfere en tout autre endroit en vertu d'une Decision Collective des Associes.

ARTICLE 6 DUREE

La duree de la Societe est fixee a quatre vingt dix neuf (99) annees a compter de son
immatriculation au registre du comraerce et des societes, sauf les cas de dissolution anticipee

ou de prorogation prevus par les Statuts.

ARTICLE 7 EXERCICE SOCJAL

L exercice social commence Ie 1 janvier et se termine Ie 31 decembre de chaque aimee.
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TITRE 11:

CAPITAL SOCIAL

AUGMENTATION ET REDUCTION DU CAPITAL

TRANSMISSIONS DE TITRES

ARTICLE 8 APPORTS

1. Apports en numeraire

Lors de la constitution, il a ete precede a des apports en numeraire dans les conditions

suivantes :

Mohamed KHATIR, la somme de : 1 000 €

Total: 1 000 €

Correspondant a la souscription de 1 000 Actions de 1€ de valeur nominale chacune, Uberees

de la totalite de leur valeur nominate, ainsi que 1'atteste Ie certificat du depositaire etabli par la

banque CIC Lyonnaise de Banque, Loire Haute Loire en son agence sise a SAINT ETIENNE
(42000), 3 rue A. BRIAND et de la Paix, en date du 23 novembre 2020 pour Ie compte de la
societe en formation.

ARTICLE 9 CAPITAL SOCIAL

Le Capital est fixe a la somme de 1 000 €. II est divise en 1 000 Actions de 1 € de valeur
nominale chacune, toutes de meme categorle, entierement souscrites et reparties entre les

Associes a proportion de leurs droits.

ARTICLE10 AVANTAGES PARTICULIERS

Les Statuts ne stipulent aucun avantage particulier.

ARTICLE 11 AUGMENTATION DU CAPITAL

1. ModaHtes de realisation cTune augmentation de Capital

Le Capital peut etre augmente soit par emission dActions nouvelles, soit par majoration du

montant nominal des Actions existantes.

Le Capital peut egalement etre augmente par lexercice de droits attaches a des valeurs

mobilieres donnant acces au Capital, dans les conditions legales.

Les Actions nouvelles sont emises soit a leur montant nominal, soit a ce montant majore dune

prime d'emission.



Elles sont liberees soit par apport en numeraire y compris par compensation avec des creances

Uquides et exigibles sur la Societe, soil par apport en nature, soil par incorporation de reserves,

benefices ou primes d'emission, soit en consequence dune fusion ou dune scission. Elles

peuvent aussi etre liberees consecutivement a 1'exercice d'un droit attache a des valeurs

mobilieres donnant acces au Capital comprenant. Ie cas echeant. Ie versement des sommes
correspondantes.

2. Competence - Delesation

La collectivite des Associes est seule competente pour decider ime augmentation de Capital.

La collectivite des Associes peut, dans les conditions legales, deleguer au President sa

competence pour decider de Faugmentation de Capital ou, lorsqu'elle a decide 1'augmentation
de Capital, deleguer au President Ie pouvoir de fixer les modalites de 1'emission des Actions.

II peut etre decide de llmiter une augmentation de Capital contre numeraire au montant des

souscriptions, dans les conditions prevues par la loi.

3. Droit preferentiel de souscription

En cas d'augmentation par emission d'Actions a souscrire contre numeraire, im droit de

preference a la souscription de ces Actions est reserve, dans les conditions legales, aux

proprietaires des Actions existantes. Toutefois les Associes peuvent renoncer a titre individuel

a leur droit preferentiel et la Decision Collective qui decide 1'augmentation du Capital peut
supprimer ce droit preferentiel en respectant les conditions legales.

Ceux des Associes qui n'ont pas un nombre suffisant d'Actlons anciemies pour obtenir un

nombre entier d'Actions nouvelles doivent s'entendre avec dautres, s ils desirent exercer leurs

droits, sans qu'il puisse resulter de cette entente de souscriptions indlvises.

4. Paiement du dividende en Actions

L'augmentation du Capital peut egalement resulter de la demande faite par tout Associe de
recevoir en Actions Ie paiement de tout ou partie du dividende ou de 1'acompte sur dividende

mis en distribution lorsque cette faculte a ete accordee par la collectivite des Associes.

Le President, dans les delais legaux, constate Ie nombre des Actions emises en application de

I'alinea precedent et apporte les modifications necessaires aux clauses des Statuts relatives au

montant du Capital et au nombre des Actions qui Ie representent.

5. Transmission de droits de souscription et/ou droits a attribution

La Transmission des droits de souscription attaches, en cas d'augmentation de Capital contre

numeraire, aux Actions existantes, ainsi que la Transmission de tout droit a attribution d'Actions

gratuites a la suite de 1'incorporation au Capital de reserves, benefices ou primes d'emlssion

sont assimilees a la Transmission des Actions elles-memes et soumises, en consequence, aux

restrictions et conditions definies a ce titre par les Statuts.
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ARTICLEH LIBERATION DES ACTIONS

1. Montant de la Uberationdes Actions

Les Actions emises centre numeraire doivent etre liberees lors de leur souscription:

lors de la constitution, de la moitie au moins de leur valeur nominale,

en cas cTaugmentation du Capital, du quart au moins de la valeur nominate et, Ie cas echeant,
de la totalite de la prime d'emission, s'il y a lieu,

et du surplus, au fur et a mesure des besoins de la Societe, dans les proportions, aux epoques

et aux lieux qui seront fixes par Ie President, mats compte tenu du delai imparti par la loi

pour la liberation integrale des Actions de rmmeraire.

Les appels de fonds sont ftotifies aux Associes, quinze (15) jours avant i'epoque fixee pour

chaque versement.

Les Actions emises en representation d un apport en nature ou a la suite d une incorporation au

Capital de benefices, reserves ou primes d'emission ou encore dont Ie montant resulte pour
partie d'une telle incorporation et pour partie d'uae liberation en nnmeraire, doivent etre

integralement liberees lors de 1'emission.

Le souscripteur et les cessionnaires successifs seront tenus solidairement au paiement du
montant non libere de 1'Action.

Deux ans apres Ie virement de compte a compte, tout souscripteur qui a cede son Action cesse
d'etre tenu des versements non encore appeles.

2. Sanctions du defaut de liberation des Actions

A defaut de versement par les Associes a bonne date, I'interet de la somme due court de plem

droit au taux legal majore de deux (2) points, a compter da jour de 1'exigibilite et sans demande
en justice.

Sans prejudice des decheances encourues en vertu des dispositions legales, 1'Associe qui ne s est

pas libere dans Ie mois qui suit 1 envoi d une mise en demeure peut etre contraint au paiement

par tous les moyens de droit commun, et meme par la vente des Actions sur lesquelles des

versements sont exigibles.

Cette vente est executee a la diligence du President dans les formes prescrites par la legislation

en vigueur.

ARTICLE!? REDUCTION DU CAPITAL

La collectivite des Associes peut dans les conditions flxees par la lot, decider ou autoriser Ie
President a realiser la reduction du Capital.

Cette reduction peut etre decidee pour quelque cause et de quelque maniere que ce soil,

notamment par achat et annulation d'un nombre determine d Actions ou au moyen d un echange

d'anciennes Actions contre de nouvelles Actions, d'un nombre equivalent ou moindre et, s'il y
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a lieu, avec cession ou achat d'Actions anciemies pour pemiettre 1'echange et avec ou sans soulte

a payer ou a recevoir.

ARTICLE 14 INDIVISION

Les coproprietaires d'Actions indivises sont tenus de se faire representer par un seul d'entre eux

ou par un mandataire unique. En cas de desaccord, Ie mandataire est designe, a la demande du
coproprietaire Ie plus diligent, par ordoimance du President du tribunal de commerce, statuant

en refere.

ARTICLE 15 DEMEMBREMENT DE^RQPBIETE

Sauf convention contraire entre les titulaires des Actions demembrees dument notifiee a la

Societe, Ie droit de vote attache a chaque Action appardent au nu-proprietaire pour toute

Decision Collective, sauf pour les decisions concemant 1 affectation des benefices ou 11 est
reserve a Pusufruitier. L'usufmitier a Ie droit de participer aux Decisions Collectives avec voix

consultative et, en particulier, d'assister aux assemblees generales.

Les conventions entre les titulaires des Actions demembrees sont rendues opposables a la

Societe par 1'envoi d'nn original au siege social, par lettre recommandee avec accuse de

reception, et prerment effet cinq (5) jours apres la date de la reception par la Societe, Ie cachet
de la paste faisant foi.

Toutes les notifications, convocations et communications a faire aux Associes en pleine

propriete sont faites ou envoyees aux nus-proprietaires et usufmitiers.

En cas de distribution de sommes prelevees sur Ie resultat de 1 exercice ou sur Ie compte

« Report a nouveau », les sommes distribuees reviennent a 1'usufi'uitier.

En cas de distribution de sommes prelevees sur les pastes de « Reserves » ou de « Prime

d'emission », Ie droit dejouissance de 1'usufi-uitier s'exerce, sauf convention contraire en entre
celui-ci et Ie nu-proprietaire, sous la forme d'un quasi-usufmit sur les sommes distribuees.

En cas d'augmentation de capital en numeraire. Ie droit preferentiel de souscription appartient
au nu-proprietaire pour la souscription de la pleine propriete des Actions nouvelles auquel il

donne droit En cas de non exercice du droit preferentiel de souscription par Ie nu-proprietaire,

celui-ci est devolu de plem droit a Pusufruitier.

En cas d'Actions demembrees non liberees, seul Ie nu-proprietaire est tenu de proceder a la

liberation desdites Actions.

En cas d'augmentation de capital par incorporation de reserves, benefices ou primes et creation
d'Actions nouvelles :

les Actions Uberees avec des sommes prelevees sur Ie resultat de 1'exercice ou sur Ie compte
« Report a nouveau » reviennent a Pusufmitier;

les Actions Uberees avec des sommes prelevees sur les postes de « Reserves » ou de « Prime
d'emission » reviennent au nu-propri^taire ;

Ie nu-proprietaire et 1'usufruitier ayant la faculte de decider que Ie demembrement de
propriete sera reporte sur tout ou partie des Actions nouvelles par 1'effet de la subrogation



reelle. Ie terme de la duree de 1'usufruit des Actions nouvelles etant dans cette hypothese

identique a cehu des Actions ancieimes deja demembrees.

ARTICLE 16 DRQITS ET OBLIGATIONS ATTACHES A L'ACTION

1. Adhesion aux Statuts

La possession d'une Action emporte de plein droit adhesion aux Statuts de la Societe et aux

Decisions Collectives des Associes.

2. Indivisibilite

Toute Action est indivisible a 1 egard de la Societe.

3. Droits patrimoniaux - Ayants droit aux dmdendes

Sauf a tenir compte de 1'etat de la liberation des Actions, chaque Action donne droit, dans la

propriete de Pactif social et dans Ie partage des beneflces a une part proportionnelle a la quotite
du Capital qu'elle represente.

Sauf accord contraire dument notifie a la Societe, leg dividendes et la part eventueile de chaque
Action dans les reserves appartiennent a son titulaire a compter de I'mscription de celm-ci dans

la « comptabilite Actions » de la Societe.

4. Responsabilite des Associes

Les Associes ne sont tenus, meme a 1'egard des Tiers, que jusqu'a concurrence du montant de

leurs Actions ; au-dela ils ne peuvent etre soumis a aucim appel de fonds.

Chaque fois qu'il est necessaire de posseder plusieurs Actions pour exercer un droit quelconque,

les Actions isolees ou en nombre inferiem' a celui requis ne donaent aucun droit a leurs

proprietaires contre la Societe, les Associes devant, dans ce cas, faire leur affaire persoimelle
du groupement du nombre d'Actions necessaires.

5. Droits des heritiers

Les heritiers, creanciers, ayants cause ou autres representants des Associes ne peuvent, sous

quelque pretexte que ce soit, provoquer aucune apposition de scelles, aucun inventaire, aucune

licitation, aucun partage, ni s'immiscer en aucune maniere dans 1'administration de la Societe.

ARTICLE 17 PROPRIETE DES TITRES - FORME DES ACTIONS

La propriete des Titres resulte de leur inscription en compte au nom du ou des titulaires dans
les conditions flxees par la reglementation en vigueur.

Les Actions sont obligatoirement nominatives.

ARTICLE 18 FQRME DES TRANSMISSIONS

Les Transmissions de Titres sont realisees a 1 egard de la Societe et des Tiers par un virement

de compte a compte dans les conditions prescrites par la reglementation en vigueur.
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Sauf convention contraire, tous les frais resultant de la Transmission sont a la charge du ou des

cessiomiaires.

ARTICLE 19 PROCEDURE D'AGREMENT

1. Prmcipe

Toute Transmission de Titres, atitre onereux ou gratuit est soumise a une procedure d'agrement

dans les conditions suivantes (la « Procedure d'Agrement»).

2. Notification de Transmission

A mains qu'elle n'ait recueilli prealablement 1'accord unanime des Associes, la Transmission

projetee doit dormer lieu a une Notification de Transmission.

3. Procedure d'Agrement

Dans Ie delai de trois (3) mois a compter de la reception de la Notification de Transmission, la
collectivite des Associes doit statuer sur 1'agrement de la Transmission envisagee et notifier sa

decision a 1'auteur de la Transmission.

En cas de projet de Transmission au profit de plusieurs beneficiaires, chaque Transmission

envisagee sera soumise individuellement a la Procedure d'Agrement

La decision n'a pas a etre motivee et, en cas de refus, elle ne pourrajamais donner lieu a une

quelconque reclamation a 1'encontre de la Societe.

A defaut de notification du refus d'agrement dans ce delai de trois (3) mois, 1'agrement est

repute donne.

4. Agrement: Realisation de la Transmission

En cas d'agrement, la Transmission projetee est realisee.

5. Refus d agrement

En cas de refus d'agrement du ou des benefiiciaires de la Transmission presentes ou en cas
d'agrement que de certains desdits beneflciaires, 1'auteur de la Transmission aura la faculte de

retirer en totalite ou partiellement son projet de Transmission, a charge de notifier a la Societe

son intention a cet egard, dans un delai maximum de quinze (15) jours a compter de la reception

par lui de la notification de refus d'agrement.

A defaut d'exercice de ladite faculte de retrait:

la Societe est tenue d'acquerir ou de falre acquerir, dans les trois (3) mois suivant la

notification du refus d'agreraent, les Titres dont la Transmission envisagee n'aura pas
fait 1'objet d'un retrait de la part de son auteur, ce delai pouvant etre prolonge a la

demande de la Societe, par ordonaance non susceptible de recours du president du
Tribunal de Commerce du lieu du siege social statuant en refere, la ou les persormes

interessees dument appelees;
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1'acquisition est faite au prix accepte par la Societe ou, a defaut d acceptation, a celui

fixe par un expert (« I'Expert »), au profit de la Societe et/ou de toutes personnes

designees par elle.

Si la Societe demands que Ie prix soit fixe par un Expert, celui-ci est designe et remplit sa
mission dans les conditions defmies a 1'Article 20 des Statuts.

L'auteur de la Transmission a la faculte de renoncer a realiser la Transmission au prbc fixe par

1'Expert, a charge de notifier sa decision a la Societe, dans un delai maximal de qmnze (15)

jours a compter de la reception de la notification du prix determine par FExpert

Si, a 1'expiration du delai ci-dessus prevu de trois (3) mois a compter de la reception de la

notification du refus d'agrement et de sa prorogation eventuelle, 11 n'a pas ete satisfait a

1 obligation d achat, 1'agrement est considere comme donne.

ARTICLE 20 EXPERTISE

Lorsque les Statuts stipulent qu'mie operation de Transmission de Titres doit etre realisee a un

prix determine par un Expert, Pexpertise sera realisee dans les conditions suivantes.

A defaut d'accord entre les Associes concemes et/ou la Societe sur Ie nom de FExpert a

Pexpiration d'un deiai de trente (30) jours a compter de la notification par Fun des Associes
et/ou par la Societe de recourir a une expertise, 1'Expert est designe, a la requete de la partie la
plus diligente, par Ie president du Tribunal de Commerce du siege social de la Societe statuant

en la forme des referes et sans recours possible.

L'Expert doit etre une banque d'affaires ou un cabinet d'audit ou de commissariat aux comptes.

En cas d'empechement quelconque de 1'Expert, un nouvel expert sera designe selon les

modalites prevues cl-dessus.

L'expertise n'est soumise a aucune condition de forme, mats Ie prix de cession doit etre flxe par

1'Expert et notlfie par ses soins aux Associes concemes et a la Societe dans un delai maximal

de soixante (60) jours a compter de sa nommation, a moins que les personnes concemees ne se
mettent d'accord pour une prorogation de ce delai.

L'Expert devra indiquer la valeur des Titres dont la Transmission est envisagee en application

de Farticle 1843-4 du Code civil.

La decision de FExpert ne pourra faire 1'objet d'aucun recours.

Les honoraires et frais occasionnes par 1'expertise sont supportes :

moitie par Ie ou les Associes cedants, au prorata du nombre de Titres cedes par chacun
d'eux,

- moitie par Ie ou les cessiormaires, au prorata du nombre de Titres acquis par chacun d'eux.
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TITRE HI:

DIRECTION DE LA SOCIETE - COMMISSAIRES AUX COMPTES

ARTICLE 21 PRESIDENT

1. Nomination du President

La Societe est representee, dirigee et administree par un president, personne physique ou

morale, Associee ou non de la Societe, designee par Decision Collective des Associes (Ie

« President »).

2. President personne morale

Lorsque Ie President est une personne morale, celle-ci est representee par son representant legal,

persorme physique ou morale, sauf si la persorme morale designe une autre personne
specialement habilitee a la representer.

3. Cumul du mandat social avec un eontrat de travail

Le President personne physique peut beneficier d'un contrat de travail au sein de la Societe.

4. Duree des fonctions du President

La duree des fonctions du President est flxee par les Associes lors de sa nomination.

Les fonctions du President premient fin soit:

par Parrivee du tenne prevu lors de sa nomination,

par la demission, celle-ci ne pouvant etre effective qu'a 1'expiration d'un preavis de trois

(3) mois ; ce delai pourra etre reduit au cas ou la Societe auralt pourvu a son remplacement

dans un delai plus court,

- par Pamvee de la limite d'age, dans les conditions fixees ci-dessous dans Ie paragraphe
« Limite d'age »,

par la revocation, dans les conditions definies ci-dessous.

Le President est reeligible.

Le President est revocable par Decision Collective des Associes.

Le President est revocable « ad nutum » :

la revocation peut mtervenir a tout moment sans qu'im quelconque motif soit necessaire;

la revocation n'ouvre droit a aucune indemiute.

\
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5. Remuneration

La remuneration du President est definie par Decision Collective des Associes.

Cette remuneration est flxe ou proportionnelle ou a la fois fixe et propordonnelle.

6. Direction generale - Representation de la Societe

Le President assume, sous sa responsabilite, la direction generate de la Societe.

Le President represente la Societe dans ses rapports avec les Tiers.

Sous reserve des pouvoirs que la loi et les Statuts attribuent expressement aux Associes, Ie
President est invest! a 1'egard des Tiers, dans la limite de 1'objet social, des pouvoirs les plus

etendus pour agir en toute circonstance au nom de la Societe.

La Societe est engagee meme par les actes du President qui ne relevent pas de 1'objet social, a
moins qu'elle ne prouve que Ie Tiers savait que I'acte depassait cet objet ou qu'il ne pouvait

1 ignorer compte tenu des circonstances, etant exclu que la seule publication des Statuts sufflse

a constituer cette preuve.

7. Delegation de pouvoirs

Des delegations de pouvoirs, des mandats ou des fonctions iimites a une ou plusieurs operations

ou categories d'operations determinees peuvent etre conferes par Ie President a toutes

personnes.

8. Limitation de pouvoirs

A titre de reglement d'ordre inteme et sans que cette clause puisse etre opposee aux Tiers ni

invoquee par eux, la collectivite des Assocles peut decider de subordonner la realisation de
certaines operations a une autorisation prealable de ladite collectivite.

9. Respons abilites

Le President est responsable, selon les cas, envers la Societe ou envers les Tiers :

- des infractions aux dispositions legales regissant les societes par actions simplifiee,

- des violations des Statuts,

et des fautes commises par lui dans sa gestion.

10. LimitecTage

Nul ne peut etre nomme President s'il est age de plus de soixante-quinze (75) ans. Si Ie President

ou son representant en exercice vient a depasser cet age, il est repute demissiomiaire d'office a
1'issue de la Decision Collective des Associes statuant sur les comptes de 1'exercice au cours

duquel il a atteint 1 age de soixante-quinze (75) ans.
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11. Arrete des comptes

Le President ou son representant s'il s'agit d'une personne morale, arrete les comptes a la fin

de chaque exercice social, en se conformant aux prescriptions legales, reglementaires, et des
Statuts en dressant 1'inventaire des divers elements de 1'actifet du passif, Ie bilan. Ie compte de
resultat et 1'annexe. II etablit Ie rapport de gestion present par la lot.

12. Exercice des droits des deleeues du comite social et economique

Les delegues du comite social et economique. Ie cas echeant, exercent les droits qui leur sont
recomms par Ie Code du Travail aupres du President de la Societe ou, en cas d'absence du

President, aupres du Directeur General.

ARTICLE 22 DIRECTION GENERALE

1. Designation

Le President peut se faire assister d'un ou plusieurs directeurs generaux (Ie « Directeur

General» ou les « Directeurs Generaux »), persomies morales ou personnes physiques
designees par Decision Collective des Associes.

2. Directeur General personne morale

Lorsque Ie Directeur General est une personne morale, celle-ci est representee par son

representant legal, personne physique ou morale, sauf si la personne morale designe une autre
persomie specialement habilitee a la representer.

3. Cumul du mandat social avec un contrat de travail

Le Directeur General personne physique peut beneficier d un contrat de travail au sein de la

Societe.

4. Duree des fonctions

La duree des fonctions du Directeur General est fixee dans la decision de nomination sans que

cette duree puisse exceder celle des fonctions du President.

Toutefois, en cas de cessation des fonctions du President, Ie Directeur General reste en

fonctions, sauf decision contraire des Associes, et jusqu'a la nomination du nouveau President.

Les fonctions du Directeur General prennent fin soit:

par Parrivee du tenne prevu lors de sa nomination,

par la demisslon, celle-ci ne pouvant etre effective qu'a 1'expiration d'un preavis de trois

(3) mois ; ce delai pourra etre reduit au cas ou la Societe aurait pouryu a son remplacement
dans un delai plus court,

par 1'amvee de la limite d'age, dans les conditions fixees ci-dessous dans Ie paragraphe

« Limite d'age »,

la revocation, dans les conditions defmies ci-dessous.., „„-„. „„ ^^^^^^ ^^.^ ^ ^^^^. ^^^

^^
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Le Directeur General est revocable par Decision Collective des Associes.

Le Directeur General est revocable « ad nutum »:

la revocation peut intervenir a tout moment sans qu'un quelconque motif soit necessaire ;

la revocation n'ouvre droit a aucune indemnite.

5. Remuneration

La remuneration du Directeur General est definie par Decision Collective des Associes.

Cette remuneration est fixe ou proportionnelle ou a la fois fixe et proportionnelle.

6. Pouvoirs

Le Directeur General a mandat d'assister ie President.

Les pouvoirs du Directeur General sont definis par la Decision Collective des Associes

procedant a sa nomination, sans pouvoir exceder les pouvoirs du President.

Sauf decision contraire des Associes, ie Directeur General represente la Societe dans ses
rapports avec les Tiers dans les memes conditions que Ie President lui-meme.

7. Delegation de pouyoirs

Des delegations de pouvoirs, des mandats ou des fonctions limites a une ou plusieurs operations

ou categories d'operations determinees peuvent etre conferes par Ie Directeur General a toutes

personnes.

8. Limife d'ase

Nul ne peut etre nomme Directeur General s'il est age de plus de soixante-quinze (75) ans. Si

un Directeur General ou son representant en exercice vient a depasser cet age, il est repute
demissionnaire d'office a 1'issue de la Decision Collective des Associes statuant sur les comptes

de 1'exercice au cours duquel 11 a atteint 1'age de soixante-quinze (75) ans.

ARTICL1E23 CONVENTIONS REGLEMENTEES

1. Domaine

Les conventions intervenues directement ou par personne interposee entre la Societe et Ie
President, Ie representant du President, Fun des dmgeants de la Societe, 1'un des Associes

detenant au mains 10 % des droits de vote, ou, s'il s'agit d'une societe Associee, la societe la

controlaut au sens de 1'article L. 233-3 du Code de Commerce, sont somnises a la procedure de
controle deflnie ci-apres.

II en est de meme des conventions passees avec d'autres personnes morales pour lesquelles Ie
President, Pun des dirigeants de la Societe, 1'un des Associes detenant au moms 10 % des droits

de vote, ou, s'il s'agit d'une societe Associee, la societe la controlant au sens de 1'article L.233"

3 du Code de Commerce, est simultanement associe ou actionnaire, gerant, president,
administrateur, directeur general, membre du directoire ou du conseil de surveillance.
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Le controle consiste en une autorisation prealable de la collectivite des Associes, Ie ou les

Associes concemes ne prenant pas part au vote et leurs Actions n etant pas prises en compte
pour Ie calcul de la majorite.

Pour Ie cas ou une convention n'aurait pas ete autorisee prealablement a sa conclusion et/ou a
sa prise d'effet, ladite convention est susceptible de ratification dans les memes fonnes et

conditions.

Le controle est effectue a posteriori par la collectivite des Associes, sur rapport prealable du
commissaire aux comptes ou du President si la Societe n'est pas dotee d'un commissaire aux

comptes, au plus tard lors de la deliberation statuant sur les comptes de 1'exercice au cours

duquel est mtervenue la conclusion de la convention.

2. Rapport du_commissaire aux cpmpfes ou du president

Si la Societe est dotee d'un commissaire aux comptes. Ie President doit 1'aviser des conventions

intervenues dans Ie delai d'un mois a compter de la conclusion desdites conventions. Lorsque
1'execution de conventions conclues au cours d'exercices anterieurs a ete poursuivie au cours

du demier exercice, Ie commissaire aux comptes doit etre avise de cette situation par Ie

President dans Ie delai de trois (3) mois a compter de la cloture de 1 exercice.

Le commissaire aux comptes, ou Ie President si la Societe n'est pas dotee d'un conunissaire

aux comptes, etablit un rapport contenant les merttions suivantes :

I'enumeration des conventions soumises a 1'approbation des Associes;

- Ie nom des personnes directement ou indirectement interesses ;

la nature et 1'objet desdites conventions;

les modalites essentielles de ces conventions, notamment 1'indication des prix ou tarifs

pratiques, des ristoumes et commissions consenties, des delais de paiement accordes, des

interets stipules, des suretes conferees et. Ie cas echeant, toutes autres indications pennettant
aux Associes d'apprecier 1'inter^t qui s'attachait a la conclusion des conventions analysees;

- 1'importance des foumitures livrees ou des prestations de services foumies ainsi que Ie

montant des sommes versees ou revues au cours de 1 exercice en execution des conventions

conclues au cours d'exercices aaterieurs et poursuivies au cours du demier exercice.

Ce rapport est presente a 1'assemblee annuelle ou joint aux documents adresses aux Associes

en cas de consultation ecrite ou electronique.

La collectivite des Associes statue sur ce rapport et approuve ou desapprouve les conventions ;

la ou les personne(s) interessee(s) ne prenant pas part au vote et leurs Actions n'etant pas prises

en compte pour Ie calcul de la majorite.

Une convention prealablement autorisee par la collectivit^ des Associes ou ratifiee

posterieurement a sa conclusion el/ou sa prise d'effet n'a pas lieu d'etre soumise une seconde

fois a 1 approbation des Associes.
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Les Assocles doivent emettre un vote particulier sur ces conventions, etant observe que, meme

si la convention reglementee a une incidence sur les comptes sociaux, 1'approbation de ces

comptes ne saurait etre consideree comme valant approbation de ladite convention.

3. Conventions libres

Les conventions portant sur des operations courantes et conclues a des conditions normales ne

sont pas soumises au controle des Associes. Elles sont communiquees par Ie President au
commissaire aux comptes. Tout Associe a Ie droit d'en obtenir communication.

ARTICLE 24 CONVENTIONSJNTERDITES

II est interdit au President personne physique, au representant du President personne morale, au

Directeur General personne physique, ou au representant du Directeur General personne morale
et, d une maniere generale, a tout dirigeant de la Societe :

- de contracter, sous quelque forme que ce soft, des emprimts aupres de la Societe,

- de se faire consentir par elle un decouvert, en compte courant ou autrement,

ainsi que de faire cautionner ou avaliser par elle leurs engagements envers des Tiers.

L'inobservation de ces dispositions est sanctionnee par la nullite du contrat.

Cette interdiction s'applique egalement aux conjoint, ascendants, descendants des dirigeants et

a toute personne interposee.

Cette interdiction est ecartee si Ie dirigeant concerne est une personne morale.

ARTICLE 25 COMMISSAIRES AUX COMPTES

La collectivite des Associes designe, Ie cas echeant, en application des dispositions legales et

reglementaires obligatoires en vigueur, un ou plusieurs commissaires aux comptes titulaires

nommes pour six (6) exercices et dont les fonctions expirent a 1'issue de la Decision Collective

des Associes qui statuent sur les comptes du sixieme exercice.

La collectivite des Associes peut, en application des dispositions legales et reglementaires en
vigueur, decider de limiter la duree du mandat du commissaire aux comptes a trois (3) exercices.

Dans ce cas. Ie commissaire aux comptes titulaire accomplit ses diligences conformement aux
dispositions legales et reglementaires applicables. Ses fonctions expirent a 1'issue de la
Decision Collective des Associes qui statue sur les comptes du troisieme exercice.

Elle designe egalement, Ie cas echeant, en application des dispositions legales et reglementaires

obligatoires en vigueur, pour la meme duree, un ou plusieurs commlssaires suppleants, appeles
a remplacer les titulaires en cas de deces, de demission, d'empechement ou de refus de ceux-ci.

Les commissaires aux comptes effectuent les verifications et controles, etablissent les rapports
et disposent des informations prevus par la lot.

^^-
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TITRE IV:

DECISIONS COLLECTIVES DES ASSOCIES

ARTICLE 26 DECISIONS COLLECTIVES

Les Associes sont consultes et deliberent dans les formes et conditions suivantes.

1. Forme des Decisions Collectives

Les Decisions Collectives peuvent etre prises :

soil en assemblee,

soit par vote de consultation ecrite (courrier ou telecopie) ou electronique des Associes,

soit par conference video ou tout autre precede electronique ou infonnatique (notamment,

par liaison Internet),

- ou resulter du consentement unanime des Associes exprimes dans un acte.

2. Convocation - Consultation

Les Associes sont convoques en assemblee ou consultes, sur toutes questions et a toutes
epoques de 1'annee, par Ie President, un Directeur General ou a 1'initiative d'un ou plusieurs

Associes representaat au moins 10 % du Capital ou du ou des commissaires aux comptes.

Le President, Ie ou les Directeurs Generaux, Ie ou les commissaires aux comptes et les

representants du comite social et economique sont convoques aux assemblees generales dans

les memes formes et delais que les Associes.

3. Forme de la convocation

La convocation est faite quinze (15) jours au moins a 1'avance, par lettre ordinaire, telecopie,

courrier electronique ou par lettre recommandee adressee au demier domicile connu de chaque

Associe.

La convocation peut etre verbale si tous les Associes sont presents ou representes.

4. Ordre du iour

L'ordre du jour de chaque assemblee generate ou consultation est arrete par 1'auteur de la

convocation ou de la consultation. II contienl. Ie cas echeant, les propositions emanant d'un ou
plusieurs Assocles.

Des demandes d'inscription de projets de resolutions peuvent etre adressees par tout Associe

ainsi que par Ie comite social et economique represente par un de ses membres mandate a cet
effet, au siege social de la Societe par lettre recommandee avec demande d'avis de reception ou

par un moyen electronique de telecommunication, dans im delai de huit (8) J ours au moins avant
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la date de reunion de 1'assemblee ou de la consultation. Les demandes sont accompagnees du
texte des projets de resolutions assort! d'un bref expose des motifs.

Le President accuse reception des projets de resolutions par lettre recommandee ou par un

moyen electronique de telecommunication dans les conditions defmies par la reglementation
en vigueur, au representant du comite mentionne ci-dessus, dans Ie delai de cinq (5) jours a

compter de la reception de ces projets.

5. Droif de participer aux Decisions Collectives

Tout Associe a Ie droit de participer aux Decisions Collectives, quel que soit Ie nombre de ses

Actions, sous reserve de la decheance encourue pour defaut de liberation, dans Ie delai present,

des versements exigibles sur ses Actions.

La collectivite des Associes represente 1'universalite des Associes; ses decisions sont

obiigatoires pour tous, meme pour les dissidents, leg incapables et les absents.

Le droit de participer aux Decisions Collectives est subordomie a 1'inscription en compte des
Actions au nom de leur titulaire au plus tard a la date de la Decision Collective.

6. Droit de vote

Tout Associe a autant de voix qu'il possede d'Actions ou en represente, sans aucune limitation,
a 1'exception des cas prevus par la lot.

7. Decisions collectives

a) Decisions Collectives Ordinaires

Les decisions suivantes sont prises par la collectivite des Associes a la majorite de plus de

CINQUANTE POUR CENT (50 %) des Actions composant Ie Capital (les « Decisions
Collectives Ordinaires ») :

- nomination, remuneration et revocation du President,

- nomination, remuneration et revocation des Direcfeurs Generaux,

- definition et autorisation des operations excedant les pouvoirs du President et/ou des
Directeurs Generaux,

- approbation des comptes annuels dans les six (6) mois qui suivent la cloture de 1'exercice

social (saufprolongation de ce delai par ordonnance du president du tribunal de commerce

sur requete du President de la Societe),

approbation des conventions reglementees,

nomination des commissaires aux comptes,

attribution d'un acompte sur dividendes,

affectation du resultat conformement aux dispositions legales et statutaires,

- nomination d'un ou plusieurs liquidateurs,
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prorogation de la duree de la Societe,

decisions sur toutes questions qui ne sont pas de la competence d'une Decision Collective

Extmordinaire ou d'une Decision Collective Unanime;

b) Decisions Collectives Extraordinaires

Les decisions suivantes sont prises par la collectivite des Associes a la majorite de plus de

SODCANTE DIX POUR CENT (70 %) des Actions composant Ie Capital (les « Decisions
Collectives Extraordinaires ») :

- agrement d'une Transmission d'Actions,

modification des Statuts ne relevant pas d'une autre regle de majorite en application du

paragraphe c) ci-apres,

- suppression du droit preferentiel de souscription,

- modification du Capital Social par voie d'augmentation, de reduction ou d'amortissement,

emission de toutes valeurs mobilieres autres que des Actions et donnant acces au Capital,

attribution a chaque Associe, pour tout ou partie du dividende ou de 1'acompte sur dividende

mis en distribution, d'une option entre Ie paiement du dividende ou de I'acompte sur

divldende en numeraire ou en Actions,

- fusion, scission ou apport partiel d'actifsoumis au regime des scissions,

dissolution de la Societe,

transformation de la Soclete en societe d'une autre forme qui n'entrame pas une

augmentation des engagements des Associes des lors que les clauses statutaires qui ne
peuvent etre modifiees qu'a 1'unanimite peuvent subsister saas modification sous lanouvelle

forme,

- soumission de la Societe a toute disposition legislative nouvelle non applicable de plein
droit.

c) Decisions Collectives Unanimes

Les Decisions Collectives suivantes necessitent 1'accord unanime de tous les Associes (les

« Decisions Collectives Unanimes ») :

adoption ou modification de clauses statutaires relatives a la Transmission des Actions

(notamment, clauses relatives a I'inalienabilite temporaire des Actions, a la possibilite
d'exclure un Associe, a la necessite d'lm agrement en cas de Transmission d'Actions, aux

regles particulieres en cas de changement de controle d'un Associe personne morale),

- changement de la nationalite de la Societe,

modification des conditions de majorite et de vote des decisions collectives,

transformation de la Societe en societe d'une autre forme qui entraine une augmentation des
engagements des Associes,
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- modification des regles relatives a 1'affectation du resultat.

8. Proces-verbaux

Les Decisions Collectives sont constatees par des proces-verbaux signes par Ie President et un

Associe, y compris lorsque Ie Capital de la Societe est detenu par un Associe unique.

Les copies ou extraits de ces proces-verbaux, a produire en justice ou ailleurs, sont valablement
certifies par Ie President, un Directeur General ou ie secretaire de seance s'il en ete designe un.

Le proces-verbal de la Decision Collective mentionne Ie vote de chaque Associe.

ARTICLE 27 ASSEMBLEE GENERALE

1. Lieu de reunion

Les assemblees sont tenues en France ou a 1'etranger, suivant la decision prise a ce sujet par
1'auteur de la convocation et au lieu indique dans celle-ci.

2. Representation

Tout Associe ne pent se faire representer en assemblee generale que par un autre Associe en
vertu d'un pouvoir.

Les mineurs et incapables sont representes par leurs tuteurs et administrateurs, sans que ces

demiers aient besoin d'etre personnellement Associes.

Une personne morale est valablement representee par tout representant legal ayant qualite ou
par une persomie specialement habilitee a cet effet.

Pour toute procuration d'un Associe sans indication de mandataire. Ie President de 1'assemblee

generale emet un vote favorable a 1'adoption des projets de resolutions presentes ou agrees par
1 auteur de la convocation et un vote defavorable a 1'adoption de tous les autres projets de

resolutions. Pour emettre tout autre vote, 1'Associe doit faire choix d'un mandataire qui accepte

de voter dans Ie sens indique par Ie mandant.

3. Votes

Les votes sont exprimes par mains levees, a moins que Ie scrutin secret ne soit demande par un
ou plusieurs Associes representant ensemble Ie dixieme du Capital represente a 1'assemblee.

Les Associes peuvent egalement voter par correspondance dans les conditions legales.

4. Presidence

L'assemblee generale est presidee par Ie President de la Soclete.

En cas d'absence du President, 1'assemblee est presidee par uue personne choisie par
lassemblee.

^
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5. Feuille de presence

En cas de pluralite d'Associes, il est tenu une feuille de presence dument emargee par les

Associes presents et les mandataires des Associes representes, mentionnant les Associes votant
par correspondajace et certifiee exacte par Ie President.

ARTICLE 28 DROIT DE COMMUNICATION DES ASSOCIES

La Societe met a la disposition des Associes, au siege social et. Ie cas echeant, leur adresse,

dans les memes conditions et delals legaux que ceux prevus pour les societes anonymes, tous
les documents prevus par la loi en vue de leur permettre d'exercer leurs droits de

communiGation, notamment en ce qui conceme les comptes armuels, les informations prealables

aux assemblees generales, la liste des Associes et les proces-verbaux des assemblees tenues et
Decisions Collectives des Associes au cours des trois demiers exercices.

ARTICLE 29 AFFECTATION DU RESULTAT - RESERVES

Le compte de resultat recapitule les produits et les charges de 1 exercice. II fait apparaitre, par

difference, apres deduction des amortissements et des provisions, Ie benefice ou la perte de
1'exercice.

Sur ce benefice, diminue Ie cas echeant des pertes anterieures, 11 est d'abord preleve :

- cinq pour cent au mains pour constituer Ie fonds de reserve legale, prelevement qui cessera
d'etre obligatoire lorsque ledit fonds aura atteint Ie dixieme du Capital, mats reprendra son

cours, si, pour une cause quelconque, cette quotlte n est plus atteinte,

- et toutes sommes a porter en reserve en application de la loi.

Le solde, augmente du report beneficiaire, constitue Ie benefice distribuable qui est a la

disposition des Associes pour etre, en totalite ou en partie, reparti aux Actions a litre de

dividende, affecte a tous comptes de reserves ou damortissement du Capital ou reporte a

nouveau.

Les reserves dont la collectivite des Associes a la disposition peuvent etre employees, sur sa

decision, pour payer un dividende aux Actions dans les conditions de repartition definies ci-

dessus. En ce cas, la decision indique expressement les postes sur lesquels les prelevements

sont effectues.

ARTICLE 30 PAIEMENT DES DIVIDENDES ET ACOMPTES

Le paiement en numeraire des dividendes est effectue a la date et aux lieux fixes par la Decision
Collective des Associes et, a defaut, par Ie President, dans un delai maximal de neufraois apres

la cloture de 1'exercice, sauf prolongation de ce delai par ordonnance du President du tribunal

de commerce statuant sur requete a la demande du President.

La collectivife des Associes peut, avant 1'approbation des comptes de 1'exercice, mettre en

distribution, dans les conditions legales, un ou plusieurs acomptes sur les dividendes.

La collectivite des Associes a la faculte d'accorder a chaque Associe pour tout ou partie du

dividende mis en distribution, une option entre Ie paiement du dividende en numeraire ou en

Actions.

23



La demande de paiement du dividende en Actions devra intervenir dans un deiai maximal de

trois (3) mois apres la date de la Decision Collective des Associes.

Si la collectivite des Associes decide la mise en distribution d'acomptes sur dividende, elle a la

faculte d accorder a chaque Associe pour tout ou partie des acomptes, une option entre leur
paiement en numeraire ou en Actions.

Tous dividendes qui n'ont pas ete per^us dans les cinq (5) ajrmees a partir de la date de leur mise

en paiement sont prescrits confonnement a la lot.

ARTICLE 31 CAPITAUX PROPRES INFERIEURS A LA_MOITIE DU CAPITAL
SOCIAL

Si, du fait de pertes constatees dans les documents comptables, les capitaux propres de la
Societe deviennent inferieurs a la moitie du Capital, Ie President est term, dans les quatre mois

qui suivent 1'approbation des comptes ayant fait apparaTtre ces pertes, de convoquer uae
assemblee generale a i'effet de statuer sur la question de savoir s'il y a lieu a dissolution anticipee

de la Societe.

Si la dissolution n'est pas prononcee, la Societe est tenue, dans les delais legaux, de reduire son
Capital d'un montant au moins egal a celui des pertes qui n'ont pu etre imputees sur les reserves

si, dans ce delai, les capitaux propres n'ont pas ete reconstitues a concurrence d'une valeur au

moins egale a la moitie du Capital.

La decision de 1 assemblee generate est, dans tous les cas, publiee confonnement a la

reglementation en vigueur.

A defaut de deliberation des Associes ou dans Ie cas ou les dispositions du deuxieme alinea ci-

dessus n'ont pas ete appliquees, tout interesse peut demander la dissolution de la Societe devant

Ie tribunal de commerce.

ARTICLE 32 DISSOLUTION - LIQUIDATION

La Societe est en liquidation des 1'instant de sa dissolution, a quelque epoque et pour quelque

cause que ce soit.

L'assemblee generale nomme un ou plusieurs liquidateurs, avec ou sans limitation de la duree

de leurs fonctions, et, Ie cas echeant, determine leur remuneration.

Les liquidateurs disposent des pouvoirs les plus etendus pour realiser les elements de I'actif,

apurer Ie passif, repartir Ie solde disponible conformement au demier alinea du present Article
et, d'une maniere generate, faire tout ce qui sera utile ou necessaire a la liquidation complete de
la Societe, en ce compris Ie maintien provisoire de 1'exploitation.

La nomination du ou des liquidateurs met fin aux fonctions du President et, s'il y a lieu, du ou

des Directeurs Generaux, et sauf decision contraire des Associes, a celles des commissaires aux

comptes.

Les Associes sont convoques en fin de liquidation pour statuer sur Ie compte definitif, sur Ie

quitus de la gestion du ou des liquidateurs et la decharge de leur mandat et pour constater la

cloture de la liquidation.
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Pendant la liquidation, tous extraits ou copies de proces-verbaux des Decisions Collectives des

Associes sont valablement certifies par 1'im des liquidateurs.

Le solde disponible apres remboursement de la valeur nominale libere(e) des Actions est reparti
entre les Associes proportioimellement a leur part dans Ie Capital.

ARTICLE33 NOTIFICATIONS

Pour 1 execution des dispositions des Statuts :

toutes les notifications sont faites par lettre recommandee avec d'avis de reception ou acte

extrajudiciaire au domicile ou au siege social du destinataire,

les notifications peuvent egalement resulter d uae remise en mains propres et signature

conjointe des Associes concem^s,

- les delais courent a compter de la date de la notification;

- la computation des delais s'opere de date a date.

ARTICLE 34 EXECUTION FORCEE

Dans Ie cadre de Papplication des Statuts ou d'un pacte d'associes opposable a la Societe et de

Fexecution par chacun des Associes des obligations lui mcombant, a defaut de 1'mi ou plusleurs

des Associes de s'executer. Ie efc/ou ies autres Associes et/ou la Societe auront la faculte de

proceder a 1'execution forcee des Statuts ou du pacfe en notifiant au(x) Associe(s) defaillant(s)
Papplication de plein droit des stipulations des Statuts ou du pacte par lettre recommandee avec
demande d'avis de reception (la « NotiJRcation d'Execution Forcee »).

En consequence, toute Traasmission definie par les Statuts ou un pacte d'associes opposable a

la Societe sera parfaite en vertu desdits Statuts ou du pacte et de la Notification d'Execution
Forcee et, en consequence, opposable a 1'ensemble des Associes et a la Societe qui serahabilitee

a inscrire ladite Transmission dans Ie registre de mouvements de litres et les comptes
d'Associes.

Pour Ie cas ou 1'un des Associes, cedant de Titres en application des Statuts ou d'un pacte
d'associes opposable a la Societe, refaserait d'encaisser tout ou partie du prix afferent a une

cession defmie par lesdits Statuts ou Ie pacte, ledit prix sera sequestre enti'e les mains cTun

officier ministeriel ou d'un avocat, et sera disponible pour ledit Associe.

ARTICLE 35 DISPOSHTONS TRANSITOIRES

1. Premier exercice social

Le premier exercice social sera dos Ie 31 decembre 2021.

2. Nomiuation du premier President

La presidence de la Societe sera assuree pour une duree indeterminee par :

Mohamed KHATIR, demeurant a LE CHAMBON FEUGEROLLES (Loire) 22 rue de la
Pouratte, qui declare accepter les fonctions de President qui viennent de lui etre confiees et
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afflrme n'exercer aucuue autre fonction, ni etre Pobjet d'aucune incapacite ou interdiction
susceptibles de 1'empecher d'exercer ce mandat.

Le President aura droit au remboursement de ses frais de representation et de deplacement, sur
presentation de justificatifs.

3. Formalites - frais, droits et honpraires

Le President est specialement delegue, avec faculte de substituer, pour :

apres immatriculation de la Societe au registre du commerce et des societes, effectuer Ie
retrait des fonds affectes a la liberation des Actions,

- et pour signer 1'avis de constitution.

Tous pouvoirs sont donnes au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait des presentes et

de toutes autres pieces qu'il y aura lieu pour remplir toutes formalites de publicite legale et

autres qu'il appartiendra.

Les frais, droits.et honoraires des presentes et de leurs suites incombent a 1'associe unique,

jusqu'a ce que la Societe soit immatriculee au registre du commerce et des societes. A compter

de cette immatriculation, ils seront pris en charge par la Societe qui devra les amortir avant
toute distribution de dividendes et au plus tard dans un delai de cinq ans.

4. IMandat pour prendre des engagements pour Ie compte de la Sociefe

Mandat est donne au President, avec faculte de substituer, pour accomplir tous actes et

formalites necessaires pour que la Societe en formation engage i'activite sociale et, a cet effet :

- ouvrir, sous la denomination « 2GK INVESTISSEMENTS », un compte bancaire, destine
a enregistrer leg operations de cette dernierejusqu'a ce qu'intervienne son immatriculation

au registre du commerce et des societes ; faire fonctioimer ledit compte sur sa signature,

- faire reaUser tous travaux sur les biens de la Societe, signer tous contrats et marches,

acquerir, dans leg conditions qu'il appreciera, les litres de la societe FAVACOUTIQ,

societe par actions simplifiee au capital de 250 110€, dont Ie siege social est a LA
RICAMARIE (42150), 2 route de Caintm - ZI Caintin, immatriculee au registre du
commerce et des societes de SAIOT-ETIENNE sous Ie numero 428 270 219,

- proceder a toutes negociations, signer tous actes et conventions,

contracter, dans les conditions qu'il appreclera, tous emprunts aupres de tous etablissements
de credit, a 1'effet de fmancer 1'acquisition des litres precites,

consentir, dans les conditions qu'il appreciera, au profit des etablissements de credit preteurs

toutes suretes et garanties et, notamment, tons nantissements sur les tifcres acquis,

- passer toutes commandes aupres de fournisseurs et prestataires,

solliciter toutes autorisations aupres de toutes autorites competentes qui seraient exigees

pour toutes operations ou exploitation rentrant dans Ie cadre de 1'objet social, prendre tous

engagements,

foumir toutes autorisations aupres de toutes autorites competentes qui seraient exigees pour
toutes operations ou exploitations rentrant dans Ie cadre de 1'objet social, prendre tous

engagements,
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- signer la correspondance,

retirer de la paste et de toutes entreprises de transports tous envois charges, recommaades et
autres adresses a la Societe, se faire remettre tous depots, emettre et encaisser tous cheques

postaux et telegraphiques, signer tous recepisses, quittances, decharges et emargements,
faire ouvrir et fonctionaer tous comptes cheques postayx,

exiger et recevoir toutes les sommes dues a la Societe en formation, a quelque titre et pour
quelque cause que ce soit, en capital, interets, frais et accessoires, donner toutes quittances,

consentir toutes subrogations avec ou sans garanties,

payer toutes les sommes que la Societe en formation pourra devoir, faire tous protets,

denonciations, comptes de retour, signer tous bordereaux d'encaissement et d'escomptes, en

retirer Ie montant,

a-ux effets ci-dessus, passer et signer tous actes et pieces, proces-verbaux, elire domicile et,

generalement, faire tout ce qui sera necessaire pour 1'accomplissement de ce mandat.

5. Reprise des actes anterieurement accomplis pour Ie compte de la

Societe

Conformement aux dispositions legales, mi etat des actes accomplis pour Ie compte de la
Soclete avant la signature des presentes avec 1'indication, pour chacun d'eux, de 1'engagement

qui en resulte pour la Societe, est annexe a chacun des originaux des presentes.

La signature de celles-ci emportera reprise de ces engagements par la Societe lorsque celle-ci

aura ete immatriculee au registre du commerce et des societes.

Fait a la Ricamarie Ie 27 novembre 2020.

Signatures :

Mohamed KHATIR

Pour acc^ptation des fonctions de president
Mohamed KHATIR

0.-.. r>r^^xyi (\^
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